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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail - Justice

REPERTOTRE N0242/GCC DU 13 DECEMBRE 2O1B
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MoNs EI RU hc r Isa n ht e MABIALA cANDIDf AT DU
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D E MoN Go PRoVIN c, E D E LA N AY GN A

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION NELLE,

Vu Ia requête enregistrée au Greffe de la Cour le Bnovembre 2018, sous le n"310/GCC , par laquelle Monsieur
chrisanthe MABIALA, demeurant à Librevire, Boîte postale 13969,
candidat du parti Démocratique Gabonais à r'élection des députésà l'Assembrée Nationare des 6 et 27 0ctobre 2078, au siègeunique du Département de MoNGo, province de la NyANGA,
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ayant pour consei/ Maître Tony serge MINK. MI NDONG, Avocatau Barreau du Gabon, a saisi ra cour constitutionnere enannulation des résurtats de radite élection, à r,issue de laqueileMonsieur Jonathan iGNOUMBA, candidat du parti politique LesDémocrates, a été déclaré élu ;

Vu les autres pièces du dossier;

Vu les conclusions du Commissaire à la Loi ;
Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n\g/gt du 26 septembre
Cour Constitutionnelle, modifiée par la Loi
nooo4/zot8 du 3o juiilet 2o1B ;

Vu le mémoire en réponse
le 21 novembre 2018, de Maîtres
Avocats au Barreau du Gabon,
Monsieur Jonathan IGNOUMBA ;

enregistré au Greffe de la Cour
FANG MVE et Teddy YOUMINI,
agissant pour le compte de

1991 sur la
Organique

dispositions

lAssemblée

018 ;

. vu ra roi organique n011/g6 du 15 avrir 1gg6 relative àl'érection des députés à rAssembrée Nationare, modifiée par raloi organique n0olo/2018 du 30 juillet 2OtB ;
vu le Règrement de procédure de ra cour constitutionne,e

n0o:s/ccl06 du 10 novembre 2006, modifié par Ie Règrement
de procédure n00471CC12018 du 20 juillet 201,8 ;

Vu la loi n0Ol1O6 du 12 mars 1996 portant dispositions
cornmunes à toutes Jes érections politiques, modifiée par la roinoOt:7ZOtg du 4 septembre 2018 ;

Vu Ia lot n071196 du 15 avril 1996 portant
spéciales relatives à l,élection des députés à
Nationale, modifiée par la toi nol72078 du 30 juillel 2
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Le Rapporteur ayant été entendu
I - Considérant que par requête susvisée, Monsieur

chrisanthe MABIALA, demeurant à Libreviile, Boîte postare 73969,
candidat du parti Démocratique Gabonais à r'érection des députésà lAssembrée Nationare des 6 et 27 0ctobre 2078, ayant pour
conseil Maître Tony serge MINK9 MI ND'NG, Avocat au Barreaudu Gabon, a saisi ra cour constitutionneile aux fins d,annuration
des résultats de radite érection au siège unique du Dépar[ement
de MoNGo, province de ra NyANGA, érection à r,issue de raqueile
Monsieur Jonathan IGNOUMBA, candidat du parti politique Les
Démocrates, a été déclaré élu ;

2 - Considérant que Monsieur Chrisanthe MABIALA excipe,au soutien de sa requête, de nombreuses irrégurarités fragrantesqui ont émaiilé, seron rui, re dérourement du 2;," to;; du 
=scrutin

de lélection des députés à rAssembrée Nationa re du 27 octobre2018 au siège unique du Département de MoNGo, où ir a faitacte de candidature ; qu'ir dénonce à ce sujet la corruption,
l'inobservation des conditions et formarités prescrites par les roiset règlements, la constatation dans l,urne d,un nombre
d'enveloppes accorées supérieur au nombre d,émargements, rafraude ;

3 - Considérant que pour prouver les moyens qu,il ainvoqués, Monsieur chrisanthe MABIALA a produit au dossier unbordereau de pièces comprenant une photocopie du procès-
verbal du bureau de vote de DOUMANGA, une photocopie duprocès-verbar du bureau de vote de MIASSA, une photocopie duprocès-verbar de centrarisation des résurtats de ra commission
Départementale Electorale de MoNGo, une photocopie dutableau récapitulatif des résultats du 2ur" tour du scrutin de



l'élection des députés à rAssembrée NaLionare au siège unique du
Département de MONGO ;

4 - Considérant que Monsieur ronathan IGNOuMBA, par Iaplume de son conseir Maître Augustin FANG MVE, Avocat auBarreau du Gabon, après avoir répondu point par point aux
allégations du requérant, a concru au rejet de radite requête et à
la confirmation de son élection ;

Sur le moyen tiré de ta corruption

5 - considérant que Monsieur chrisanthe MABIALA
affirme qu'au centre de vote de GNOUMBITSI, le suppléant de
Monsieur Jonathan iGNouMBA a poursuivi ra propagande
électorare re jour du scrutin en distribuant des pagnes et des
sommes d'argent aux électeurs qui sortaient de son domicile,
au mépris des dispositions de rhrticre 129 de ra roi nooT/96 du
12 mars 1996, modifiée, susvisée ;

6 - considérant que Monsieur Jonathan IGNOUMBA réfute
cette assertion en rétorquant que re requérant se contente
d?fflrmer des faits sans pour autant en rapporter ra moindre
preuve, vu qu'il résurte des observations du procès-verbar de
centralisation des résurtats du 2è'u tour du scrutin, produit aux
débats par Monsieur chrisanthe MABIALA rui-même, que res
opérations de vote se sont bien dérourées dans lensembre ; gue
les suffrages obtenus par chaque candidat y ont été bien
reportés, à savoir 847 voix pour lexposant, soit 56,540/o et 651
voix pour le requérant, soit 43,460/o; que le moyen n,est donc
pas établi ;



7 - considérant que ,arinéa 1", de ,articre 129 de ra roin"07196 du t2 mars 1996, modifiée, susvisée, prevoit, entreautres, que Ia corruption peut entraîner l,annulation d,uneélection s'ir est reconnu par ra cour constitutionneile qu,eile afaussé re résurtat du scrutin d'une manière déterminante pourlélection du candidat ;
g - considérant qu'en dehors des seures affirmations deMonsieur Chrisanthe MABIALA, aucune pièce au dossier,notamment res observations consignées dans re pro.Jr-rurbar ducentre de vote de GN.UMBITSI, ne permet de considérer res faitsallégués comme établis ; que le moyen n,est pas prouvé ;

Sur_le moyen tiré de l,inobservation des conditionset formalités prescrites par les lois 
"t 

."gi"ÀÀit,
g - considérant Monsieur chrisanthe MABIALA prétendque des scrutateurs désignés par ra Majorité, aussi bien au 1",tour du scrutin de r'élection des députés à rAssemuée wationareque pour rérection des membres des conseirs départementaux etdes conseirs municipaux du 6 0ctobre 2078, ont été choisis pourreprésenter lopposition dans res mêmes bureaux de vore rors du2t" tour du scrutin de r'érection des députés, re 27 octobre2078; qu'ir cite à cet égard re cas de Monsieur Léger KINDAMIHINDOU, scrutateur de ra Majorité aux élections to.uÉr, qui estdevenu vice-président du bureau de vote de MAHANDI, et ceruide Monsieur John Garcia MOUSSAVOU, qui s,est retrouvéassesseur de l'opposition au bureau de vote de BINGouNDOU ;

10 - considérant que Monsieur Jonathan IGNOUMBArepousse cet argument en soutenant que la nomination deMonsieur Léger KINDA MIHIND., en quarité de vice-présiàent oel'opposition au bureau de vote de MAHANDI est régurière, en ce
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gue ce dernier n'avait jamais été retenu comrne scrutateur àl'occasion des élections locales ; que s,agissant du cas deMonsieur John Garcia MOUSSAVOU, il renseigne quecontrairement aux.arégations du requérant, l'intéresra ia .Jamaisété assesseur de ropposition au bureau de vote de BIG.UNDOU
lors du second tour du scrutin de l'érection des députés, ce poste
ayant été occupé par Monsieur Hervé MOUDOUHI ;

1l - Considérant, relativement à la désignation deMonsieur Léger KINDA MIHINDOU en quarité ae vice-p-résident delopposition, au bureau de vote de MAHANDI rors du second tourdu scrutin de r'érection régisrative arors qu,ir a été scrutateur de raMajorité pour res érections rocares, que Monsieur chrisanthe
MABIALA se contente tout simprement d,affirmer cet état dechose sans produire aux débats, par exempre, re procès-verbar dece bureau de vote pour res érections rocares, ce qui aurailpermisà la Cour de vérifier Ia véracité de ses déclarations ; gue parrapport au cas de Monsieur John Garcia MoussAvou, ttru*.ndu procès-verbar du bureau de vote de BIGNouNDou démontreque ra fonction d'assesseur de ropposition était prutôt assuréepar Monsieur Hervé MOUDOUHI ; que le moyen n,est pasconstitué ;

Sur le moyen tiré de la constatation dans t,urned'un nombre d,enveloppes accolées supérieur au nombre
d'émargements

12 - considérant que Monsieur chrisanthe MABIALA faitvaloir qu'au bureau de vote de DOUMANGA, 173 enveloppes
accolées ont été trouvées dans l'urne contre 772 émargements ;qu'au bureau de vote de MIASSA, il a été dénombré 96enveloppes trouvées dans rurne pour 83 votants constatés parles émargements ; que ces faits sont sanctionnés par les



dispositions de larticre 128 de ra roi n"07/96 du 12 mars 1996,
modifiée, susvisée ;

13 - Considérant quên réponse à ces prétentions,
Monsieur Jonathan IGN.,MBA a tenu à observer, à titrepréliminaire, que res bureaux de vote de DOuMANGA et de
MIASSA étaient présidés par deux soeurs utérines, nièces du
candidat tête de ra riste de candidatures présentée par re parti
Démocratique Gabonais aux érections rocares ; qu,eiles avaientpour mission de faire annurer res résurtats érectoraux de ces
deux villages réputés rui être favorabres ; que s?ppesantissant
sur les réponses à donner aux ailégations de son contradicteur,
le défendeur exprique que re procÀs-verbar du bureau de vote
de DOUMANGA ne mentionne aucune irrégularité ; qru for, ..qui est du bureau de vote de MIASsA, ir objecte que'la disparité
qui avait été notée entre re nombre d'enveroppes trouvées dans
l'urne et le nombre des émargements a fait rbbjet de correction
et que ledit procès-verbar a été signé de tous res scrutateurs ;

14 - Considérant qu,il résulte de lêxamen du procès_
verbar du bureau de vote de DouMANGA que 258 électeurs y
étaient inscrits, 173 enveroppes ont été trouvées dans ,urne ;que 173 votants ont été constatés par res émargements et 3bulletins ont été comptabilisés comme blancs ou nuls ; qu,il
s'ensuit gu'aucune irrégularité n,a donc été relevée dans ce
bureau de vote, ainsi que l,affirme le défendeur ;

15 - Considérant, s,agissant du bureau de vote de
MIASSA, que Ie procès-verbal dudit bureau de vote informe quei54 électeurs y étaient inscrits ; que g6 enveroppes accorées
ont été trouvées dans l,urne ; que sur la liste diémargements
placée sous le contrôle de rhssesseur de ra Majorité ,-il a étéconstaté 83 émargements er sur ceile de contrôle dont était



chargé re Vice-président de lopposition, ir a bien été dénombré
96 empreintes digitares ; gue tous res scrutateurs ont signé reditprocès-verbal ; qu'il sui[ de Ià que la disparité notée entre lenombre des émargements et cerui des empreintes digitares
découte ptutôt de la mauvaise renue ou ru riltl à;ir.rËil"ro
et non pas du bourrage de l,urne qui en est la conséquence que
le législateur sanctionne ; que le moyen ne peut prospérer ;

Sur le moyen tiré de la fraude
16 - considérant que Monsieur chrisanthe MABIALA

relate qu'au bureau de vote de D,,MANGA, Monsieur MABIKAPAMBou, Vice-président de lopposition et frère de MonsieurJonathan IGNOUMBA, s,est permis de signer sur la listedémargements en rieu et prace d'un érecteur qui avait oubrié dele faire ; qu'ir critique par aiileurs re fait pour Monsieur ArainIGNOUMBA, un autre frère du défendeur et vice-président del'opposition à ra commission Départementare Erectorare deMONGO, d?voir manipulé les chiffres du procès_verbal decentrarisation des résurtats de radite commission en faisantpasser le nombre de votants de 1509 à 1522 ;
17 - Considérant Monsieur Jonathan IGNOUMBA s,endéfend en soulignant que le procès_verbal en question ayantété signé de tous res membres de ra commission

Départementare Erectorare de MoNGo, rbn en déduit que rescorrections décriées ont été approuvées par tous ;
18 - Considérant qu,il appert de l,instruction que lesmembres de la commission Départementare Electorare deMONGO, ayant rerevé une erreur de calcur au niveau dunombre de votants des 17 bureaux de vote, ont corrigé celle_cien ajoutant au chiffre initialement trouvé de fSO6, Ès f:
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votants constatés par les empreintes digitales au bureau devote de MIASSA dont ils avaient omis de tenir comp,. , qr,rn.fois ces redressements opérés, le procès_verbal Oont'sàqit areçu ra signature de tous res membres de ru àorriirion
Départementale Electorale ; gue ce moyen ne peut non plusprospérer ;

19 - Considérant qu,aucun des moyens invoqués n,ayantété retenu, ra requête de Monsieur chrisanthe MABiALA doitêtre rejetée et r'érection de Monsieur Jonathan IGNOuMBA, enqualité de député à r'Assembrée Nationare pour re siège uniquedu Département de MONGO, province de la fVyAruCn,
conflrmée.

DECIDE

Articre premier : La requête de Monsieur chrisanthe MABIALAest rejetée.

Article 2 : En conséquence, l,élection de Monsieur Jonathan
IGNOUMBA en quarité de député à r'Assembrée Nationare pourle siège unique du Département de MoNGo, province de laNYANGA, est confirmée.

Article 3 : La présente décision sera notifiée aux parties, auPrésident de la République, au premier Ministre, au président dusénat et pubriée au Journar officier de ra Répubrique Gabonaiseou dans un journal d,annonces légales.
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Ainsi délibéré et décidé par la Cour constitutionnelle en saséance du treize décembre deux mir dix-huit où siégeaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Hervé MOUTSINGAÿ
Madame Louise ANGUE,
Monsieu r Ch ristian- B_a gliste e U ENTIN ROGOMB E,MAdAME CIAUdiNE MEAIVOULA-.'{È NZE éP. ADJEM_üMANDE,Monsieur Christian BIGNOUMeÀ frnNnNDES,Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dororès AGoNDJo_ép. BANyENA, Membres,Monsieur François de Paul ADrwÀ-ÀNiorvv, commissair.-à tu toi,assistés de Maître Jean Laurent rsrNGA Greffier en chef.

Et ont signé, le Président et le Greffier en Chef.
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